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Session extraordinaire 2013-2014 

 
TB/AF  P.V. SECS 28 

 
 

Commission de la Santé, de l'Egalité des chances et des Sports 
 

 

Procès-verbal de la réunion du 30 septembre 2014 
 

Ordre du jour : 
 

  Présentation du "Concept intégré pour le sport au Grand-Duché de 
Luxembourg" par le Comité Olympique et Sportif Luxembourgeois 
 

 
* 
 

Présents : 

 

Mme Diane Adehm remplaçant Mme Françoise Hetto-Gaasch, Mme Sylvie 
Andrich-Duval, M. Marc Angel remplaçant Mme Claudia Dall'Agnol, Mme 
Nancy Arendt, M. Gilles Baum, M. Georges Engel, M. Jean-Marie Halsdorf, M. 
Max Hahn remplaçant M. Eugène Berger, Mme Martine Hansen, Mme Cécile 
Hemmen, M. Alexander Krieps, Mme Josée Lorsché 
M. Fernand Kartheiser, observateur 
 
M. Robert Thillens, Ministère des Sports 
M. André Hoffmann, M. Jean-Louis Margue, M. Daniel Dax, M. Heinz Thews, 
Mme Marlyse Pauly, Comité Olympique et Sportif Luxembourgeois 
 
Mme Tania Braas, Administration parlementaire 

 
Excusée : 

 

Mme Françoise Hetto-Gaasch 

 
* 
 

Présidence : 

 

Mme Cécile Hemmen, Présidente de la Commission 

 
* 

 
  Présentation du "Concept intégré pour le sport au Grand-Duché de 

Luxembourg" par le Comité Olympique et Sportif Luxembourgeois 
 

 
Après quelques mots de bienvenue de la part de Mme la Présidente, les représentants du 
Comité Olympique et Sportif Luxembourgeois (COSL) procèdent à la présentation du 
« Concept intégré pour le sport au Grand-Duché de Luxembourg ». 
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Avant de commencer et à la demande de Mme la Présidente, M. le Président du COSL 
présente les membres de la délégation du COSL, qui se compose comme suit : 
 

 M. André Hoffmann, Président ; 

 M. Jean-Louis Margue, Vice-Président ; 

 Mme Marlyse Pauly, Secrétaire générale jusqu’au 30 septembre 2014 et membre du 
groupe de travail concept intégré ; 

 M. Daniel Dax, Secrétaire général à partir du 1er octobre 2014 ; 

 M. Heinz Thews, Directeur technique. 
 

En guise d’introduction, M. le Président du COSL rappelle qu’en 2012 le COSL a présenté  
les réflexions fondamentales sur le développement d’un concept national « Sport et 
mouvement » à la Commission de l’Education nationale, de la Formation professionnelle et 
des Sports. Ces réflexions ont finalement mené à l’élaboration d’un  « Concept intégré pour 
le Sport au Grand-Duché de Luxembourg ».  
A la base de ce concept se trouve le constat qu’il existe un réel potentiel d’optimisation au 
Luxembourg. En effet, le sport est de plus en plus au centre de l’intérêt du grand public, 
mais, la plupart du temps, les programmes, activités et développements ne s’adressent pas 
au monde du sport dans son ensemble et ils sont rarement interconnectés respectivement 
coordonnés ou sont parfois même en concurrence. Il s’ensuit qu’ils ne peuvent déployer leur 
pleine efficacité au profit de la société. Ce document, qui constitue un texte de 
revendications des acteurs du mouvement sportif, livre donc des pistes de développement et 
d’amélioration de l’organisation du sport sur base d’une analyse critique de la situation 
actuelle.  
 
A l’aide d’un document PowerPoint, M. le Directeur technique du COSL présente les points 
saillants du « Concept intégré pour le sport au Grand-Duché de Luxembourg ». Pour les 
détails, il est renvoyé à la présentation annexée au présent procès-verbal. 
 
En plus des informations fournies par ce document, il y a lieu de retenir les précisions 
résumées ci-dessous. 
 

 Le fait que le sport se trouve de plus en plus au centre de l’intérêt du grand public se 
traduit par une ribambelle de publications en la matière. 
 

 A noter que le document « Concept intégré pour le sport au Grand-Duché de 
Luxembourg », qui a été établi en collaboration avec des experts du sport 
luxembourgeois provenant de différents secteurs, ne constitue aucunement un papier 
scientifique établi sur base de critères scientifiques. 

 

 La diapositive 6 « Modèle : Le monde du sport au Luxembourg » comprend toutes 
les facettes du sport et de l’activité motrice telles que la formation motrice de base, le 
sport-santé, le sport-fitness, le sport pour tous, le sport pour personnes ayant un 
handicap, le sport-loisir, le sport de compétition, le sport de haut niveau et le sport à 
l’école. Durant les phases « Débuts actifs » (0-6 ans) (cf. n°1), « Fondamentaux 
moteurs » (6-9 ans) (cf. n°2) et « Apprentissage de l’entraînement, formation 
technique de base » (8-12 ans) (cf. n°3), les personnes bien formées du point de vue 
de motricité ont accès à une large panoplie d’activités sportives et la décision pour 
l’une ou l’autre est fondée sur la motivation et l’intérêt personnels. Le but principal 
visé consiste en une formation motrice de base générale en tirant un profit maximal 
du potentiel génétique. Ce potentiel est généralement décrit comme « talent ». Dans 
cette étape de la vie, il y a par ailleurs de fortes chances qu’une motivation durable 
pour une activité sportive tout au long de la vie se développe. A l’âge de la puberté, 
les jeunes commencent à s’orienter vers les différents secteurs du sport : décision 
plutôt pour la participation (sport-fitness, sport-loisir…) (cf. n°6) ou plutôt pour la 
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compétition (sport de compétition, sport de haut niveau) (cf. n° 4 et 5). Les passages 
entre les deux secteurs sont très perméables, ceux entre les différents sports et 
disciplines sont possibles à chaque moment et sont d’ailleurs pratique courante dans 
la vie des sportifs. Cependant, à partir d’un certain stade de développement 
(dépendant du sport et de la discipline pratiquée), l’accès au haut niveau n’est plus 
possible ou du moins sans grande expectative de succès. 

 

 L’OMS et l’Union européenne ont publié des lignes de conduite concernant le volume 
et l’intensité des activités physiques à l’attention des décideurs politiques, de même 
que des recommandations de s’investir de manière décisive dans la promotion des 
offres sportives nationales. L’OMS recommande aux adultes bien portants entre 18 et 
65 ans des activités sportives d’au moins 30 minutes d’activité physique modérée 
pendant 5 jours par semaine ou d’au moins 20 minutes d’activité intense pendant 3 
jours par semaine. Pour les enfants et les jeunes à l’âge scolaire, la recommandation 
se situe à 60 minutes (ou plus selon la phase de développement) d’activité modérée 
ou intense pendant cinq jours par semaine. 

 

 Les données statistiques représentées à la diapositive 7 relèvent de l’étude 
Eurobaromètre spécial portant sur le sport et les activités physiques de 2009. Il en 
ressort qu’au Luxembourg, 12% de la population pratiquent des activités physiques et 
sportives au moins cinq fois par semaine, 39% une à quatre fois par semaine, 17% 
font de l’exercice physique une à trois fois par mois, tandis que 32% pratiquent aucun 
sport. 

 

 Il convient de noter que le sport à l’école constitue un facteur très important, alors 
qu’il est le seul domaine à participation obligatoire. En effet, pour les enfants dont la 
formation motrice de base n’a pas été optimale jusqu’à ce stade, cette obligation 
constitue souvent l’ultime chance d’atteindre un niveau de compétences motrices 
adapté à leur âge. L’intérêt pour une participation à des activités sportives tout au 
long de la vie peut être développé et fixé par des expériences positives et des 
sentiments de réussite. En outre, le sport à l’école regroupe le nombre le plus élevé 
de personnel qualifié du monde du sport au Luxembourg. 

 

 Le sport de compétition constitue la colonne vertébrale du sport au Luxembourg. Les 
fédérations organisent des systèmes de compétition avec des divisions et des 
catégories d’âge. A côté des compétitions individuelles organisées par les clubs et 
les fédérations selon un calendrier précis, la plupart des sports d’équipe organisent 
des systèmes de divisions complètes selon catégories d’âge et de performances 
avec des règlements régissant la montée et la relégation d’une division à l’autre. La 
participation régulière à ces compétitions sert de facteur motivant et de point 
d’orientation pour un entraînement ciblé, ainsi que pour le développement personnel. 
Le sport de compétition est par ailleurs très important pour le sport de haut niveau. 
Sous réserve de respecter le développement à long terme des athlètes, le système 
de compétition offre une plate-forme indispensable pour la formation des athlètes de 
haut niveau. C’est la raison pour laquelle la délimitation entre sport de compétition et 
sport de haut niveau est assez floue au Luxembourg. 

 

 Avec ses 550.000 habitants, le Luxembourg compte parmi les 30% de pays les moins 
peuplés ayant un Comité national olympique (CNO), la différence avec les 10 pays 
les plus peuplés étant au moins du centuple. Il en résulte qu’il existe moins de 
candidats potentiels pour réaliser des résultats de pointe. Ceci est encore renforcé 
par le haut pourcentage de résidents non-luxembourgeois (plus de 40%), qui ne sont 

pas éligibles pour des sélections nationales. Le nombre de candidats est donc réduit 
à moins de 300.000 personnes éligibles, dont finalement quelque 80.000 se trouvent 
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dans la tranche d’âge pendant laquelle il est possible de pratiquer le sport de haut 
niveau. 
 

 Le modèle pyramidal typique (fondement au niveau de la formation de base, 

rétrécissement dans le secteur du sport de haut niveau) repris à la diapositive 15 ne 
peut pas être mis en pratique dans beaucoup de sports. La réalité luxembourgeoise 
est souvent celle d’un modèle de piliers (après la formation de base, qui est analogue 
à celle du modèle pyramidal, des athlètes individuels ou des petits groupes sont à 
encadrer). En ce qui concerne les jeunes, les processus de sélection ne jouent donc 
qu’un rôle secondaire et, par conséquent, la stimulation de la motivation et des 
mesures d’encadrement pour un engagement à long terme des jeunes sont d’une 
importance capitale. 

 

 La disponibilité de ressources financières est une condition essentielle pour le sport 
de haut niveau au Luxembourg. Ainsi, des facteurs stratégiques essentiels ont été 
retenus. 

 

 Pour ce qui est de la diapositive 18, il est précisé que le sport s’est développé en 
secteur économique à croissance dynamique. Toutefois, l’ordre de grandeur de la 
contribution du secteur du sport au PIB ne peut être déduit directement des 
comptabilités nationales établies par les instituts des statistiques et des études 
économiques des différents pays. Le sport en tant que secteur transversal se 
compose d’une multitude d’éléments de différentes branches économiques, dont 
l’importance économique ne se laisse déterminer que par l’établissement de 
« comptes satellites sport ». Les calculs des « comptes satellites sport » de plusieurs 
pays de l’UE y sont repris à titre d’exemple.  
L’étude sur « L’importance économique du sport en Allemagne » est un exemple qui 
montre la voie à des démarches similaires ultérieures en raison de son actualité 
(publication des résultats en 2013) et du travail extrêmement minutieux sur la 
thématique : la consommation privée des biens liés au sport s’élève à 87,8 milliards 
d’euros (donc 6,6% de la consommation privée totale), la valeur ajoutée brute en 
relation avec le sport s’élève à 3,3 % de la valeur ajoutée totale et l’emploi en relation 
avec le sport atteint un taux de 4,4% de l’emploi total. 

 

 En relation avec la diapositive 20, il est exposé qu’il n’existe pour l’instant aucun 
calcul basé sur un compte satellite sport au Luxembourg. Sa mise en place serait 
toutefois souhaitable dans un proche avenir. 
Il convient de relever que l’étude « Eurostratégies » de 2011 voit le Luxembourg 
clairement à la tête du peloton européen avec 500 euros par tête d’habitant de la 
population totale pour les dépenses de consommation dans le sport. Les prestations 
du bénévolat sont reprises dans cette étude avec 20.000 personnes à 5 heures par 
semaine équivalant à 2.500 postes plein-temps avec une valeur estimée de 63 
millions d’euros. 
 

 La diapositive 21 démontre que les revenus provenant de loteries nationales sont 
utilisés de façon insuffisante pour le sport. Le Luxembourg se trouve en fait en-
dessous de la moyenne.  
La part des revenus des loteries nationales, distribuée par l’Œuvre Nationale de 
Secours Grande-Duchesse Charlotte, est avec une quote-part de 5 à 6% insuffisante 
pour le sport.   

 
En guise de conclusion, M. le Président du COSL fait remarquer qu’il convient de passer 
d’une politique du sport vers une politique de la société. Par conséquent, l’intérêt de la 
politique pour le sport doit être renforcé afin qu’il soit accepté comme une priorité politique. 
Dans cette optique, il serait sans doute utile d’organiser éventuellement un débat afférent à 



 5 / 7 

la Chambre des Députés. Il est encore souligné qu’il s’agit d’un concept « intégré » afin de 
bien démontrer qu’il faut saisir dans une action commune coordonnée des instances 
étatiques et communales, ainsi que du mouvement sportif, l’opportunité de fixer les 
orientations pour l’avenir grâce à un investissement adéquat. Quant à la mise en œuvre de 
mesures concrètes, elle nécessitera sans doute la mise en place de groupes de travail 
pluridisciplinaires. 
 
Suite à cet exposé, les membres de la commission procèdent à un échange de vues, duquel 
il y a lieu de retenir succinctement les éléments suivants : 
 

 En relation avec les recommandations de l’OMS, il est souligné qu’il importe de 
sensibiliser le public quant à l’importance d’exercer du sport et de favoriser dès le 
plus jeune âge les activités physiques et sportives, afin de permettre aux enfants 
d’acquérir une bonne base psychomotrice. 
 

 Quant aux ressources provenant des loteries étatiques, il est précisé que les 
subventions indiquées dans la diapositive 21 correspondent au montant attribué au 
COSL. Les revenus revenant aux fédérations sportives ne constituent pas de 
« revenus de sponsoring », comme ils ont une contrepartie sous forme de publicité 
pour la loterie nationale. A noter que cela vaut également pour une partie des 
revenus attribués au COSL (150.000 euros). Ainsi, on ne peut pas parler de soutiens 
financiers proprement dits. 

 

 Une possibilité pour parer au manque de personnel adéquatement formé pour 
dispenser une formation de base pour la tranche d’âge de 0 à 6 ans réside dans 
l’engagement de personnel qualifié, en faisant appel à des prétendants aux postes de 
professeurs d’éducation physique n’ayant pas réussi à décrocher un poste dans 
l’enseignement secondaire. Il va de soi qu’une initiative pareille devra trouver l’appui 
de tous les acteurs concernés. 

 

 Il est précisé que l’idée d’une « Académie du sport » ou d’un « Olympia-Stützpunkt » 
est à comprendre dans le sens d’un concept à développer à moyen et long terme. 
Dans un premier temps, il s’agit de créer des coordinations entre les différents 
services/acteurs concernés, adaptées aux besoins réels des sportifs de haut niveau. 
A moyen et long terme, le concept se propose de créer une infrastructure efficiente 
fonctionnant comme cluster de centres de compétences aussi bien pour le sport de 
compétition et de haut niveau que pour tous les autres secteurs du sport. 

 

 De l’avis du COSL, l’état des lieux concernant les infrastructures de sport au 
Luxembourg peut être qualifié de bon. Mais, à la lumière d’une analyse plus 
approfondie, des questions se posent et un potentiel d’optimisation substantiel 
devient apparent, notamment en ce qui concerne leur accessibilité (par exemple en 
ce qui concerne les infrastructures sportives des lycées pendant les vacances 
scolaires et le soir). D’une manière générale, il faudra assurer l’accès aux 
infrastructures pour tous les utilisateurs et donc prévoir une coordination étroite avec 
les communes et les autres organismes responsables de la gestion d’infrastructures.  
Selon un membre de la commission, une possibilité pour garantir l’accès aux 
infrastructures sportives pourrait consister à recourir à des chômeurs, lesquels 
assureraient une permanence. 

  

 Le contrôle médico-sportif des enfants fédérés peut être considéré comme une 
avancée par rapport à d’autres pays. Le recours aux centres d’examen en lieu et 
place du médecin de référence peut s’expliquer par des facteurs de coordination et 
de coûts. 
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La proposition de coupler ce contrôle à la médecine scolaire est jugée comme étant 
très pertinente. 
  

 En ce qui concerne le Sportlycée, le COSL considère qu’il fonctionne très bien. Une 
convention entre la direction et les fédérations concernées règle une orientation 
dynamique du concept et la collaboration au quotidien. L’optimisation permanente du 
système y est expressément prévue. A noter que pratiquement tous les sportifs de 
haut niveau proviennent du Sportlycée. 
En réponse à une remarque afférente, il est souligné qu’un des objectifs consiste à 
optimiser les contraintes d’ordre scolaire et les facilités d’ordre sportifs permettant un 
régime de développement intense des sportifs étudiants tout en incluant des phases 
de récupération appropriées et adéquates. 

 

 La proposition d’organiser des exercices d’assouplissements et de respiration entre 
les cours scolaires mérite d’être approfondie, en particulier si l’objectif de trois leçons 
d’éducation physique et sportive par semaine n’est pas atteint. 
 

 Quant au coût global des mesures concrètes proposées par le COSL, il y a lieu de 
noter qu’il est difficile à chiffrer (mis à part l’attribution au sport des distributions 
annuelles de l’Œuvre Nationale de Secours Grande-Duchesse Charlotte qui a été 
chiffrée à 20%). Il convient toutefois de relever que bon nombre des mesures ont trait 
à l’organisation et/ou à la collaboration entre les différents acteurs du secteur sportif, 
de sorte qu’elles n’entraînent pas nécessairement des coûts. Au contraire, elles 
permettront, le cas échéant, d’économiser des frais. 

 

 Il est souligné que dans les établissements scolaires, non seulement la quantité, mais 
également la qualité des cours d’éducation physique devraient être relevées. 

 

 En réponse à la remarque qu’il serait utile et nécessaire de disposer de données 
statistiques sur les multiples effets bénéfiques du sport (sur la santé, sur le bien-être, 
sur la société etc.), il est répondu qu’il est très difficile de les chiffrer. Une possibilité 
pourrait consister à recourir à des « comptes satellites sport ». 

 

 Il faudra prévoir une formation professionnelle reconnue (dispenser des formations se 
terminant par une qualification), ainsi qu’un statut pour les métiers du sport 
(moniteurs etc.). 

 

 Le subventionnement étatique aspire à réaliser ce qui est nécessaire et ne vise pas à 
stimuler des projets démesurés. 

 

 Eu égard à la modification des conditions de vie et de travail, on constate un recul de 
la disponibilité pour le bénévolat, contrairement au passé. Cette évolution négative 
risquera d’entraver la pleine capacité d’agir des clubs sportifs. Comme les clubs 
constituent la base de l’organisation sportive au Luxembourg, il importe de 
contrecarrer ce phénomène, qui influera également sur les objectifs visés par le 
« Concept intégré pour le Sport au Grand-Duché de Luxembourg ». 

 

 Il est précisé que le « Concept intégré pour le Sport au Grand-Duché de 
Luxembourg » n’est pas censé rester lettre morte. La transposition des mesures y 
visées n’est pas réalisable du jour au lendemain, mais constitue un processus de 
longue durée. En ce qui concerne la fixation des priorités (mesures concrètes 
pouvant être mises en application dans un laps de temps relativement court), le 
COSL se déclare d’accord pour en assurer le lead et mettre ensuite en place des 
plans d’action ensemble avec les acteurs concernés. 
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Mme la Présidente lève la séance en remerciant les représentants du COSL de l’échange 
fort stimulant. 

 
 

 
Luxembourg, le 10 octobre 2014 

 
 
 
 
Le Secrétaire-administrateur, 
Tania Braas 
 

La Présidente, 
Cécile Hemmen 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe : - Présentation PowerPoint du COSL « Concept intégré pour le sport au Grand-

Duché de Luxembourg » 






































































